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ARRETE n° 2190 CM du 27 septembre 2019 approuvant le règlement du service public de l’électricité de l’atoll de Makemo.
NOR : ENR1922015AC-1

(JOPF du 4 octobre 2019, n° 80, p. 18970)
Modifié :

-
Arrêté n° 827 CM du 14 mai 2021 ; JOPF du 21 mai 2021, n° 41, p. 10161
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la modernisation de l’administration, en charge de l’énergie et du numérique,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 510 CM du 4 avril 2019 portant création d’une régie de recettes auprès du service des énergies à Makemo ;

Vu l’arrêté n° 1053 CM du 1er juillet 2019 relatif à la tarification de l’énergie électrique distribuée sur l’atoll de Makemo ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 25 septembre 2019,

Arrête :

Article 1er.— Le règlement du service public de l’électricité de l’atoll de Makemo annexé au présent arrêté est approuvé.

Art. 2.— Le ministre de la modernisation de l’administration, en charge de l’énergie et du numérique, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 27 septembre 2019.


Par le Président de la Polynésie française :
Edouard FRITCH.


Le ministre de la modernisation


de l’administration,


Priscille Tea FROGIER.

REGLEMENT DU SERVICE PUBLIC DE L’ELECTRICITE DE L’ATOLL DE MAKEMO
(remplacé, Ar n° 827 CM du 14/05/2021, article 1er)
I.
OBJET
L’énergie électrique est fournie à l’usager dans le respect de la réglementation du service public de l’électricité de Polynésie française.
La souscription du contrat implique l’acceptation du présent règlement de service, lequel est annexé au contrat d’abonnement.
Le gestionnaire de ce service public est le Service des énergies dont les coordonnées sont :
Service des énergies
13, avenue Pouvanaa'a Oopa
B.P. : 3829 - 98713 Papeete - Tahiti - Polynésie-Française
Courriel : secretariat@energie.gov.pf
Téléphone : 40 50 50 90
II.
SOUSCRIPTION, DUREE ET RESILIATION DU CONTRAT
Le contrat est valable uniquement pour le point de livraison spécifié.
Le contrat est souscrit pour une durée indéterminée et prend effet le jour de sa signature. Il est reconduit chaque mois par tacite reconduction.
Le contrat peut être résilié à tout moment à la demande du titulaire réceptionnée par le Service des énergies au moins deux semaines avant la date de résiliation souhaitée. En cas de contestation il appartiendra au titulaire d’apporter la preuve de la réception de sa demande par le Service des énergies.
Le titulaire du contrat est responsable des consommations enregistrées par le compteur de ce point de livraison. Il est tenu au paiement des factures correspondantes.
La fourniture de l’électricité sera interrompue et le contrat suspendu, avec effet immédiat, en cas de fraude, tromperie, détournement d’énergie ou pour des raisons de sécurité.
Le gestionnaire du service dispose du droit de demander à un usager qui possède une dette antérieure auprès de lui, au titre de la fourniture d’électricité ou de travaux, l'apurement de cette dette avant d'accepter la conclusion d'un nouveau contrat. 
En cas de décès du titulaire du contrat, l’occupant des lieux en avertit le gestionnaire du service public et peut souscrire un nouveau contrat en son nom propre. A défaut, le gestionnaire du service public peut interrompre la fourniture d’électricité un mois après en avoir averti l’occupant par lettre recommandée avec avis de réception.
III.
PRIME D’ABONNEMENT
La prime d’abonnement est mensuelle. Elle permet de couvrir les frais d’entretien et de renouvellement du compteur, du disjoncteur et du branchement extérieur. Le bon entretien des coffrets de protection relève de la responsabilité de l’usager. S’il est fait par le gestionnaire du service public, c’est à la charge de l’usager.
IV.
INSTALLATION INTERIEURE
L’installation intérieure désigne l’installation en aval des bornes du disjoncteur placé après le compteur. Elle est établie et maintenue par l’usager de manière à éviter tout trouble de fonctionnement sur les réseaux du service public de l’électricité et à ne pas compromettre la sécurité des personnes qui interviennent sur ceux-ci. 
Si l’installation intérieure est reconnue défectueuse ou non conforme, le gestionnaire du service public peut suspendre la fourniture de l’électricité ou imposer les mesures nécessaires pour faire disparaître les causes de trouble ou de danger. 
L’électricité n’est livrée à l’usager que si son installation est conforme aux règlements techniques en vigueur en Polynésie française et aux mesures qui lui auraient été ainsi expressément imposées. En aucun cas, le gestionnaire du service public n’est responsable des installations qu’il n’a pas effectuées.
V.
BRANCHEMENT
Ces dispositions sont applicables aux branchements individuels dont la longueur n'excède pas cent mètres. 
Dans le cas de branchement à utilisation provisoire, le compteur sera placé le plus près possible du réseau de distribution. Les installations situées en aval seront traitées comme des installations intérieures. 
Les branchements intègrent le périmètre du réseau de distribution et sont installés, entretenus et renouvelés par le gestionnaire du réseau. Il est strictement interdit à l’usager, au futur usager ou à toute personne ne relevant pas du Service des énergies d’intervenir, de quelque manière que ce soit, sur les branchements sans avoir préalablement recueilli l’accord exprès du Service des énergies. Dans le cas contraire, la responsabilité du gestionnaire du réseau ne saurait être engagée notamment en ce qui concerne la réparation de tous dommages ou préjudices résultant des travaux ou de manœuvres exécutés sur des branchements sans son accord. 
Le coût des réfections, des modifications ou des suppressions de branchement rendues nécessaires par des travaux exécutés dans un immeuble sont à la charge de celui qui fait exécuter lesdits travaux.
VI.
RACCORDEMENT
L’opération consistant à réaliser un ou plusieurs nouveaux branchements afin de desservir une propriété en électricité est appelée « raccordement ». 
Tout raccordement au réseau de distribution électrique de l’atoll de Makemo doit recueillir au préalable l’accord explicite du Service des énergies et sera réalisé par et sous la responsabilité du Service des énergies. 
Il est strictement interdit à l’usager de procéder ou de tenter de procéder par lui-même à un raccordement. 
La demande de raccordement est effectuée par le propriétaire qui doit adresser une demande écrite en ce sens au Service des énergies par courrier recommandé avec demande d’accusé de réception.
Le demandeur doit :

· Indiquer son identité (nom, prénoms, date et lieu de naissance) et signer sa demande ;

· Joindre un justificatif d’identité ;

· Indiquer son adresse géographique et postale ainsi que ses coordonnées de contact (téléphone et courriel) ;

· Indiquer l’adresse du terrain concerné par la demande et préciser les références cadastrales ;

· Joindre un justificatif de propriété ;

· Joindre un plan permettant de localiser le terrain objet de la demande ;

· Indiquer la puissance sollicitée, laquelle doit correspondre aux besoins prévisibles.

Le Service des énergies sollicitera si besoin les pièces complémentaires auprès du demandeur et ne traitera la demande qu’à compter de la réception de l’intégralité des pièces nécessaires à l’instruction.

Après réception de l’ensemble des pièces nécessaires à l’instruction de la demande et préalablement à tout raccordement un devis devra être établi par le Service des énergies.

Les frais de réalisation de ce devis seront facturés au demandeur qui devra préalablement s’acquitter du paiement d’une somme de 5 000 F CFP hors taxes. Aucun devis ne sera établi et aucun raccordement ne sera réalisé tant que le demandeur n’aura pas procédé au règlement de l’intégralité de la somme due.

Une fois établi le devis sera communiqué au demandeur. Le demandeur dispose d’un délai de 60 jours pour accepter ou non la réalisation des travaux au tarif mentionné par le devis. Il appartiendra au demandeur d’adresser un courrier au Service des énergies afin de confirmer ladite acceptation.

Les prix hors taxes des différents travaux sont détaillés comme suit :

· Branchement aérien monophasé (sans poteau, avec coffret en façade) : 69 075 F CFP

· Branchement aérien monophasé (avec 1 poteau, avec coffret en façade) : 184 077 F CFP

· Branchement aérien monophasé (avec 2 poteaux, avec coffret en façade) : 288 489 F CFP

· Branchement aérien triphasé (sans poteau, avec coffret en façade) : 78 838 F CFP

· Branchement aérien triphasé (avec 1 poteau, avec coffret en façade) : 198 809 F CFP

· Branchement aérien triphasé (avec 2 poteaux, avec coffret en façade) : 311 326 F CFP

· Déplacement du coffret de compteur en façade : 17 215 F CFP

· Pose du coffret de compteur en façade : 15 036 F CFP.

L’acceptation sans réserve du devis et le paiement de la totalité du coût des travaux de raccordement toutes taxes comprises par le demandeur constituent des préalables indispensables à tout raccordement. Aucun raccordement ne sera réalisé tant que le demandeur n’aura pas procédé au règlement de l’intégralité de la somme due.
VII.
ETABLISSEMENT ET PAIEMENT DES FACTURES D’ELECTRICITE
S’agissant des usagers utilisant un compteur à prépaiement, la facturation de l’électricité intervient lors de l’achat de kilowattheure(s) permettant de recharger la carte. Le cas échéant, la réédition d’une carte de recharge d’un compteur à prépaiement occasionnera des frais de 1 000 F CFP hors taxes.

S’agissant des usagers n’utilisant pas de compteur à prépaiement, la facturation de l’électricité et des redevances est mensuelle. Les factures sont établies à la suite d’un relevé de compteur. Une facture estimée peut exceptionnellement être établie lorsqu’il est impossible de procéder au relevé du compteur.

Les factures sont payables mensuellement dans les huit jours qui suivent la réception de la facture et au plus tard avant la date limite indiquée sur celle-ci.

L’usager a la possibilité de payer ses factures par le biais des moyens de paiement mentionnés sur la facture.

En cas de non-paiement total ou partiel à la date limite de paiement, une mise en demeure sera adressée à l’usager. Si le paiement n’a pas lieu dans les huit jours qui suivent cette mise en demeure, le gestionnaire du service public est autorisé à suspendre la fourniture d’électricité, sans autre formalité. Les frais d’avertissement, de coupure et de rétablissement sont à la charge de l’usager. 

Dans le cas où le non-paiement persisterait, la résiliation du contrat intervient dans un délai de dix jours.  L’usager s’expose alors aux procédures de recouvrement forcé et aux procédures contentieuses prévues par la loi et les règlements en vigueur.
VIII.
DROITS D’ACCES AUX APPAREILS DE COMPTAGE
L’objet du droit d’accès est d’empêcher tout usage illicite de l’énergie électrique, de permettre le relevé des consommations enregistrées par le compteur, de s’assurer que la puissance mise à disposition de l’usager par le biais du calibrage du disjoncteur est conforme à celle définie aux conditions souscrites, de mettre en service ou d’interrompre la fourniture d’électricité et enfin d’assurer toutes opérations d’entretien ou de contrôle.

L’usager s’engage à laisser le libre accès aux appareils de comptage aux agents du gestionnaire du service public, sur simple justification de leur identité professionnelle, pour permettre le relevé régulier ou effectuer tous travaux ou contrôles des compteurs.

Si des transformations du domicile de l’usager affectent l’accessibilité du compteur au point d’en rendre impossible la relève, le gestionnaire du service public sera en droit de réclamer, aux frais de l’usager, le déplacement dudit compteur en un lieu rendant la relève réalisable.
IX.
MESURE ET CONTROLE DE L’ELECTRICITE ET DE LA PUISSANCE
L’électricité et la puissance livrées à l’usager sont mesurées à l’aide d’appareils de comptage d’électricité et de limitation de puissance qui sont plombés par le gestionnaire du service public.

L’usager assure à ses frais la protection des appareils de mesure et de leurs accessoires contre les intempéries et le vandalisme.

Le contrôle et le petit entretien courant de ces appareils, propriétés du gestionnaire du service public, sont assurés par le gestionnaire du service public qui peut procéder à leur vérification aussi souvent qu’il le jugera utile.

L’usager a droit à la vérification des compteurs par un expert désigné par le Service des Energies. Les frais sont à la charge de l’usager si l’appareil est reconnu exact à 5 % près ou si le défaut d’exactitude est à son profit ; ils sont à la charge du gestionnaire du service public si le défaut d’exactitude est au détriment de l’usager. Le trop-perçu éventuel né des facturations passées est déterminé d’après l’historique des consommations de l’usager. 

La consommation est calculée en prenant comme base la moyenne journalière du mois correspondant de l’année précédente, corrigée pour tenir compte de la nouvelle puissance souscrite si celle-ci a été modifiée entre temps, à moins que des indications plus précises ne permettent de la déterminer sur d’autres bases.

Les mêmes dispositions s’appliquent aux appareils de contrôle ou de limitation de puissance.

En cas de défaut des appareils de mesure, l’usager en informe immédiatement le gestionnaire du service public.

L’usager est libre d’interrompre ou de remettre en marche le courant qui alimente ses installations, en utilisant le bouton d’arrêt du disjoncteur prévu à cet effet. Il lui est en revanche interdit :

· d’apporter toute modification aux câbles électriques placés avant le compteur ou de déplacer le tableau de comptage ;

· de déplomber ou manipuler le compteur ou les autres appareils de mesure scellés ;

· de modifier la puissance mise à sa disposition en manipulant le réglage du disjoncteur ;

· de rétrocéder à un tiers, à titre gratuit ou à titre onéreux, tout ou partie de l’électricité fournie, sauf autorisation préalable du gestionnaire du service public, donnée par écrit.

Tous travaux rendus nécessaires pour la remise en état, suite à des modifications ou déplacements non autorisés des appareils, sont effectués aux frais de l’usager. A ceux-ci s’ajoute, le cas échéant, le montant de l’électricité non enregistrée par le compteur.
X.
PUISSANCE SOUSCRITE
La puissance souscrite est choisie dans la gamme des puissances conformes aux possibilités techniques des appareils de comptage. Le changement de puissance souscrite se fait par souscription d’un nouveau contrat. Le changement de puissance souscrite occasionnera des frais de 5 000 F CFP hors taxes.
XI.
DISPONIBILITE ET INTERRUPTION DU SERVICE
Le gestionnaire du service public s’engage à livrer l’électricité à toutes heures du jour et de la nuit.

Le gestionnaire du service public a toutefois la facilité d’interrompre le service pour l’entretien, les travaux de raccordements et tous travaux à proximité des ouvrages nécessitant leur mise hors tension par mesure de sécurité.

Le gestionnaire du service public s’efforce de réduire ces interruptions au minimum nécessaire, et de les programmer de façon à provoquer le moins de gêne possible pour les clients.

Les dates et heures de ces interruptions sont portées préalablement à la connaissance des usagers.

En cas d’accident exigeant une réfection immédiate, le gestionnaire du service public est autorisé à prendre d’urgence les mesures nécessaires.

Des interruptions ou des défauts dans la qualité de la fourniture peuvent survenir pour des raisons accidentelles sans faute de la part du gestionnaire du service public dues :

· à des cas de force majeure ;

· aux faits de tiers ;

· à des contraintes insurmontables liées à des phénomènes atmosphériques ou aux limites ou aléas inévitables découlant de l’état actuel de la technique.

Dans tous les cas, il appartient à l’usager de prendre les précautions élémentaires pour se prémunir des conséquences des interruptions.
XII.
DROIT D’ACCES AUX FICHIERS INFORMATISES
Les données à caractère personnel collectées par le Service des énergies directement auprès de l’usager font l’objet d’un traitement automatisé ayant pour finalité l’instruction de la demande de souscription d’un abonnement ou de raccordement ainsi que l’exécution du contrat souscrit. Le traitement de ces données est nécessaire à l’exécution d’un contrat auquel l’usager est partie ou à l’exécution de mesures précontractuelles prises à sa demande (article 6.1.b du RGPD).

Les données à renseigner sont obligatoires. A défaut, le Service des énergies ne pourra satisfaire à la demande.

Elles sont à destination du Service des énergies et seront conservées pendant toute la durée du contrat et à l’issue de ce dernier, pendant le temps nécessaire au règlement de la situation contractuelle et au respect des prescriptions légales.

Conformément à la loi informatique et libertés n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, l’usager dispose, sur ses données, des droit d’accès, de rectification et de limitation, du droit à l’effacement et du droit à la portabilité qu’il peut exercer aux adresses suivantes, en justifiant de son identité : Service des énergies – 13 avenue Pouvanaa a Oopa - BP 3829 - 98713 Papeete - secretariat@energie.gov.pf. 

L’usager peut aussi introduire une réclamation auprès de la CNIL www.cnil.fr, s’il estime que ses droits ne sont pas respectés.

Il peut également contacter la Déléguée à la Protection des Données (DPD) aux adresses suivantes : DPO Service de l’informatique BP 4574, 98713 PAPEETE - dpo@informatique.gov.pf.
XIII.
MISE A DISPOSITION DES FACTURES D’ELECTRICITE
Les factures mensuelles sont transmises par voie postale ou remise en main propre par un agent du gestionnaire de service public.
XIV. 
REGLEMENT DES DIFFERENDS

Les contestations relatives à l’exécution ou l’interprétation du présent règlement de service pourront être soumises aux tribunaux compétents de Papeete.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


